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Etude 3L1 (Lupus Living Lab 1)
Etude du microbiote des patients souffrant de  Lupus Erythémateux Systémique

Promoteur : Fondation HôPital ambroise Paré / HôPital euroPéen marseille

Gestion des Prélèvements : laboratoire alPHabio

investiGateur PrinciPal : dr laurent cHicHe, médecin interniste

 L’objectif de l’étude
Effectuer une analyse comparative de vos échantillons biologiques (sang, muqueuse buccale, selles) avec ceux de patients 
atteints de Lupus Erythémateux Systémique, pour mieux comprendre les mécanismes de cette maladie. 
Le microbiote intestinal, couramment appelé « flore intestinale », correspond à l’ensemble des microorganismes (principalement 
des bactéries) vivants dans l’intestin humain.

 Les critères de participation à l’étude
• Être majeur (+ de 18 ans),
• Ne pas avoir de lupus ou une autre pathologie chronique,
• Avoir signé le consentement de participation à l’étude.
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